Week End 30 .08.09

Saisie de viande suspecte par la police 
Le ministre Tang tire à boulets rouges : "Innodis a agi dans le dos des autorités en ne demandant aucune autorisation" 

Branle-bas de combat aujourd'hui dans un certain nombre de grandes surfaces du pays, suite à la saisie vendredi, de plus de 10 tonnes de foie de mouton par les membres de l'Anti-Piracy Unit (APU), emmenés par le chef-inspecteur Hector Tuyau et assistés des officiers de la Consumer Protection Unit (CPU), du ministère du Commerce, et des inspecteurs du ministère de la Santé. Suite à la première saisie de vendredi, un peu plus de neuf tonnes de foie incriminé a été retiré des congélateurs des supermarchés aujourd'hui. Pour sa part, le ministre du Commerce, Sylvio Tang, est monté au créneau pour tirer à boulets rouges sur la firme Innodis, qui selon lui, aurait dû avertir son ministère et celui de la Santé avant même de procéder aux changements d'étiquette. "Cela a été fait dans le dos des autorités. Ce grand manquement est à déplorer (...) Innodis sera poursuivi par mon ministère sous le Fair Trading Act pour Tampering of expiry date", a-t-il déclaré à Week-End hier. De son côté, Innodis s'en tient à sa version: "on a simplement voulu rectifier une erreur commise par notre fournisseur. La viande est propre à la consommation", souligne pour sa part, Jean How Hong, le Chief Executive Officer (CEO). 
Des suites de l'opération policière de vendredi, il a été établi qu'un stock situé entre neuf et dix tonnes de foie de mouton était déjà partie pour être livrée aux grandes surfaces. Dès vendredi, après avoir pris connaissance de la teneur de l'opération menée aux entrepôts d'Innodis au port-franc, à Mer Rouge, le ministre du Commerce et de la Protection des consommateurs, Sylvio Tang, a donné l'ordre aux inspecteurs de son ministère de se rendre à un certain nombre de grandes surfaces hier matin afin de retirer les produits portant le label. Les officiers du ministère se sont rendus, entre autre, au Manhattan Curepipe, How Hong, Curepipe, Winners, Port-Louis, Winners, Forest-Side, Shoprite, Francprix et Jumbo. Les produits enlevés des rayons hier, uniquement du foie de mouton, portaient l'inscription Premier - Special Offer, ainsi que le nom de la firme Innodis sur l'étiquette. 
Hier, sollicité par Week-End pour un commentaire, le ministre du Commerce, Sylvio Tang n'y est pas allé avec le dos de la cuiller. Pour lui, même si erreur il y a eu de la part du fournisseur australien, Innodis aurait dû avoir informé son ministère et celui de la Santé d'une telle chose et non pas agir "dans le dos des autorités". Pour le ministre, cet épisode n'est pas sans rappeler celui du poisson Panga et il est d'avis que certaines organisations sont en train de venir faire du "dumping" à Maurice. 
Devoir 
"Tout comme cela a été le cas pour le poisson Panga, nous avons l'impression, ici aussi qu'il y a des organisations qui font du Dumping à Maurice. Dans le présent cas, si l'on tient en compte que la date expiration à l'origine est de juillet 09 et nous sommes actuellement en août 09, il est clair que la situation n'est pas catholique", a déclaré en substance le ministre dans un premier temps. Poursuivant, il devait faire ressortir que pour le moment, le ministère n'entrera pas dans les détails relatifs au fait que selon l'importateur, la viande n'est pas impropre. Le ministre Tang ajoute que, selon les explications d'Innodis, l'erreur concernant la date d'expiration a été commise en Australie par le fournisseur. Or, dit-il, c'était le devoir d'Innodis d'avertir les autorités et cela n'a pas été fait. 
"Le principe du Fair Trading Act ne permet pas à l'importateur de faire ce qu'il a fait. Même si le fournisseur s'est trompé dans l'étiquette, Innodis aurait dû mettre mon ministère et le ministère de la Santé au courant avant de faire quoi que ce soit. Ce grand manquement est à déplorer puisque ça a été fait dans le dos des autorités", a maintenu le ministre Tang. Celui-ci a ajouté que son ministère entend poursuivre Innodis sous le Fair Trading Act pour Tampering with expiry date. 
Explication 
Dans un autre ordre d'idées, le ministre a fait appel à la vigilance des consommateurs. "Le consommateur doit acheter intelligemment et ne pas entrer dans le piège commercial". Il a aussi tenu à rassurer la population à l'effet que les officiers de son ministère sillonnent l'île afin de s'assurer à ce que toutes les normes soient respectées. Interrogé par rapport aux produits locaux d'Innodis, tel le poulet, le ministre a fait ressortir qu'il est actuellement dans l'attente d'une "explication" de la part de ladite compagnie avant de prendre une décision. 
Dans les entrepôts perquisitionnés vendredi, les enquêteurs ont constaté que du foie de mouton et d'agneau, étaient enlevés de leur emballage d'origine, puis étaient empaquetés de nouveau dans d'autres emballages, avec des étiquettes portant des dates de péremption complètement différentes. A l'origine, le foie - décongelé et recongelé - ce qui est aussi totalement contraire aux normes sanitaires, portait l'appellation de Tatiara Premium, étaient réemballés sous celui de "Premier" avec la mention Special Offer. 
Décongelés 
Dans certains bacs de couleur bleue se trouvaient des monceaux de foie en partie décongelés qui n'ont pas manqué d'attirer l'attention des enquêteurs. Sur certaines boîtes, la date de production se lisait comme suit: 24/09/08, tandis que la date d'expiration était le 21/06/09. Ces mêmes produits, selon les enquêteurs, allaient, après leur re-empaquetage, porter les mentions suivantes: packed on 19-08-09 et à consommer avant le : 19-08-2010. Cette disparité au niveau des dates de péremption a suffi pour justifier la saisie des produits sus-mentionnés. 
A l'issue de la perquisition de vendredi, trois suspects devaient être conduits aux Casernes centrales pour interrogatoire. Ils sont: Ah-Kin Lam Check Wah, 59 ans, Warehouse Manager à Innodis, Suresh Ramsaha, 37 ans, Sales Manager à Innodis et Michel Raynald Dieudonné, 56 ans, foreman au sein de la compagnie Innodis. Etaient également aux Casernes centrales hier soir, Mes Ahnee et Richard Rault pour le compte de la compagnie Innodis. Selon nos renseignements, l'interrogatoire des suspects qui a démarré vendredi se poursuivra demain, lundi. 
De son côté, la firme Innodis par le truchement de son CEO, Jean How Hong, a insisté sur le fait que l'erreur sur les étiquettes ont été commises à l'origine par le fournisseur. "La viande n'est pas périmée. Nous avons uniquement voulu rectifier cette erreur nous-mêmes. Ceci concerne uniquement le foie et aucun autre produit d'Innodis. Nous avons, nous-mêmes, donné des instructions afin que le foie en question soit retiré du marché en attendant que tout rentre dans l'ordre", a-t-il fait ressortir. 
Malencontreuse erreur 
Pour Innodis, "il s'agit en fait, d'une malencontreuse erreur de la part de notre fournisseur australien, qui, au lieu d'indiquer la date de péremption à 18-24 mois après la date de production (en ce cas septembre 2008) sur les cartons de viande - 18-24 mois étant la durée normale pour les viandes surgelées - ils ont imprimé 9 mois après la date de production. C'est une erreur regrettable! La date réelle de péremption devrait ainsi être septembre 2010". Innodis ajoute, toujours par le truchement de son CEO, que "nous avons par ailleurs collaboré pleinement avec les autorités et fourni toutes les explications requises. Les documents reçus de notre fournisseur ont été remis aux autorités afin de dissiper tout malentendu". Jean How Hong ajoute qu'Innodis est en présence d'une confirmation provenant du fournisseur australien par rapport à l'erreur. Les recoupements de Week-End dans le giron des enquêteurs, hier, indiquaient que la police n'avait reçu aucun document officiel en provenance d'Innodis pour expliquer quoi que ce soit. 
Pour ce qui est de l'inspectorat du ministère de la Santé, l'on soulignait dans ces milieux, hier, que la vigilance est de mise. "Nous accentuerons la vigilance, qui est déjà de mise, dans les supermarchés et autres commerces. Il y aura définitivement davantage de vérifications dans les cold-storages dans les semaines à venir. Il y va de la santé des consommateurs", a-t-on fait ressortir. En ce qu'il s'agit de l'arrivée des conteneurs, les importateurs devront s'organiser de façon à ce que les premiers arrivés soient les premiers à quitter l'enceinte du port. "Si l'importateur s'y prend mal, les conteneurs arrivés en premiers s'entassent sous d'autres, qui s'en vont avant. C'est à l'importateur de s'organiser". 
Du côté de l'Association des Consommateurs (ACIM), Jayen Chellum, qui s'était rendu sur place lors de l'opération de vendredi, s'insurge contre ce qu'il a qualifié de "conspiration criminelle anti-santé". "La compagnie Innodis est aujourd'hui pointée du doigt de par le fait qu'elle a trahi conspicueusement la confiance des consommateurs (...) La faute est tellement grossière que sur une même boîte, on a vu deux dates. Les produits de foie ont été retirés de leur emballages pour falsifier les dates. Les nouveaux emballages ne laissent aucunement la trace de la falsification commise", soutient Jayen Chellum. 
